
Artificialisation moyenne annuelle de la Métropole d’Amiens : 
13 HA AU LIEU DE 9 HA 

(sans compter le projet Boréalia 2 !)

HECTARES DE TERRES BÉTONNÉES d’ici 2 ans (3x le parc Saint-Pierre)
195 hectares à terme62 

Un dossier de création de zone aménagement concertée (ZAC) qui ne se 
préoccupe guère d’environnement

D’après l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE)...

 Des insuffisances au niveau des études d’impact sur le milieu naturel (ressource en 
eau, climat, biodiversité )

 Une consommation foncière excessive ne respectant pas l’objectif de zéro 
artificialisation des sols à l’horizon 2050 donné par la loi Climat et résilience de 2021

Les impacts directs de la construction de la ZAC Boréalia2 sur le cadre de 
vie et l’environnement

DESTRUCTION IRRÉVERSIBLE DES SOLS

Destruction de la faune 
et la flore 

des inondations et des coulées de boue à Renancourt et dans les quartiers 
alentours

Destruction du paysage par des entrepôts de logistique 
Dégradation du cadre de vie dans une zone aujourd’hui consacrée à la promenade.

APPARITION D’UNE ZONE D’ACTIVITÉ AVEC 60% D’ACTIVITÉS LOGISTIQUES 
(décrit dans le dossier déposé auprès des services de l’Etat)

Destruction de nos terres agricoles

+ 5500 
véhicules PAR JOUR !
(dont 1200 camions)

de la pollution de l’air et des pollutions sonores 
induites par le transport des marchandises

des risques de contaminations des eaux 
potables d’Amiens

Au titre de la loi de Climat et résilience votée en août 2021, Amiens Métropole dépasse 
la moyenne tolérée d’artificialisation des sols : 13 ha au lieu de 9 ha avec les zones 
déjà ouvertes à l’urbanisation (Poulainville, Amiens nord, Pôle Jules Verne 2) et sans 
compter Borealia 2 ! 

Avec la construction de la ZAC Boréalia 2, l’agglomération aura trop artificialisé  
son territoire et ne pourra plus faire aucun nouveau projet dans un avenir proche, à 

moins de construire sur des parcelles déjà urbanisées.

Un projet surconsommateur d’espace sur Amiens, au détriment du reste 
du territoire.

Veut-on vraiment transformer les environs d’Amiens en zones d’entrepôts 
à perte de vue au détriment des terres agricoles et des paysages ?

Préservez les commerces des 
centre-villes qui se vident .

Remettre en question le développement économique de notre territoire 
face à l’urgence écologique et sociale 

VIEUX DE 30 ANS, LE PROJET N’EST PLUS EN ADÉQUATION AVEC LES ENJEUX 
ACTUELS 

Relocaliser notre 
alimentation au plus près 
des villes

POURQUOI REFUSER LA 
CRÉATION DE LA ZAC 
BORÉALIA 2 ?



Risque d’abandon des parcelles tel que c’est le cas pour les nombreux 
magasins  face à « Shopping Promenade ».

Des emplois durables dans le temps ? on peut s’interroger.

Secteur aux cadences de travail épuisantes, avec un management abusif 
envers les salarié.e.s et qui n’augmente pas la qualification de la population 
d’un territoire

LA CRÉATION D’EMPLOI, OUI MAIS QUELS EMPLOIS ? 

REMISE EN DOUTE DE LA PÉRENNITÉ DU MODÈLE DES ENTRE-
PÔTS LOGISTIQUE PAR LES EXPERTS 

Augmentation du coût de l’énergie et donc du carburant

D’après le Gouvernement :
1 emploi créé en logistique = 2,2 emplois 
détruits dans le commerce de proximité 

Le transport des marchandises par camions et la desserte uniquement 
routière va poser prolème en raison de : 

Besoin de diminuer de manière drastique la production des gaz à effet de 
serre en raison de la neutralité carbone de l’union européenne fixée en 2050GAS

La « création d’emplois » évoqué par Amiens Métropole correspond en 
grande partie à l’arrivée d’entreprises déjà existantes sur notre terriroite, 
c’est essentiellement un transfert géographique d’emplois qui se trouvent 
aujourd’hui sur les communes environnantes.

Pour toutes ces raisons Boréalia 2, on n’en 
veut pas ! Vous non plus ? 

Contact : horrorborealia@protonmail.com
Site internet du collectif : https://www.stophorrorborealia.fr/

@horrorborealia

Ne pas jeter sur la voie publique

 DONNEZ VOTRE AVIS sur la ZAC Boréalia 2 
Du 17 janvier 2022 au 16 février 2022

Une consultation publique est organisée par  
Amiens Métropole uniquement SUR INTERNET 
via un formulaire : amiens.fr/borealia2

 SIGNEZ LA PÉTITION sur MesOpinions.com :
 « Stoppons HorrorBorealia »

Préservons les terres de Renancourt, des vallées de la Selle et de Grâce
Si vous êtes interessé.e pour défendre l’usage de nos terres, n’hésitez pas à contacter 
le collectif ! 


